
Parlement jurassien
Député indépendant Question écrite no : Ï0y\

Tribunal cantonal : Commande de livres : librairies jurassiennes pénalisées ?

La bibliothèque du Tribunal cantonal commande chaque année pour plusieurs mil-
liers de francs de livres.

Il apparaît évident que les acteurs économiques régionaux, soit les librairies ju-
rassiennes, devraient être privilégiés pour de tels achats. Il semble cependant que
cela ne soit pas forcément le cas.

Il est utile de mentionner que la commission de la justice avait, il y a quelque temps,
questionné le Tribunal cantonal à ce sujet et n'avait pas obtenu une réponse claire
et chiffrée. Cette ambiguïté pourrait laisser supposer que toutes les librairies
jurassiennes ne sont pas logées à la même enseigne e+ que, notamment, des com-
mandes se font à l'ex+érieur du Canton.

Ainsi, afin de faire le point sur la situation, il est demandé au êouvernement de
répondre aux questions ci-dessous :

- Pour quel montant la bibliothèque du TC commande-t-elle des livres annuel-
lement ? Pour 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017 et de janvier à juin 2018 ?

- Combien de librairies compte le canton du Jura ? Comment se fait la clé de
répartition des commandes entre les librairies jurassiennes ? Merci de don-
ner les chiffres précis pour les années 2012, 2013, 2014, 2015, 2016, 2017
et de janvier à juin 2018 pour chaque librairie du Jura.

- Pour quel montant la bibliothèque du TC commande-t-elle des livres à l'ex-
teneur du Canton ? Pourquoi des commandes sont-elles passées hors Can-
ton?

Oelémont, le 20 juin 2018
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